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(2) Les délégués au sein du Conseil Consultatif sont
désignés dans chaque pays selon des règles qui leur sont
propres. Les membres du Comité Directeur de l'ETB
peuvent assister aux réunions du Conseil Consultatif avec
voix consultative.

(3) Le Conseil Consultatif se réunit en séance plénière au
plus quatre fois par an. Le calendrier des réunions du
Conseil Consultatif s'organise en concertation avec le
Comité Directeur de l'ETB.

(4) Les délégués du Conseil consultatif élisent en leur sein
un bureau composé d'un Président et deux Vice-Présidents.
Le Président et les deux Vice-Présidents, de nationalités
différentes, sont élus pour deux ans dans le cadre d'une
présidence tournante qui confie de manière alternative la
présidence à un représentant de chaque pays.

(5) Le Président et les Vice-Présidents du Conseil
Consultatif et les présidents des commissions du Conseil
Consultatif constituent le Comité Directeur du Conseil
Consultatif.

(6) Le Conseil Consultatif est informé régulièrement par le
Comité Directeur de l'ETB sur toutes les activités de
l'association. Le Comité Directeur de l'ETB est informé
régulièrement par le Conseil Consultatif sur toutes les
activités du Conseil Consultatif.

(7) Le Président de l'ETB invite régulièrement le Président et
les Vice-Présidents du-Conseil Consultatif à assister en
qualité d'invité à certaines réunions du Comité Directeur de
l'ETB.

(8) Le programme de travail du Conseil Consultatif est défini
conjointement entr.è le Bureau de l'ETB et le Bureau du
Conseil Consultatif. Le programme de travail du Conseil
Cons'ult_atif s'intègre dans les orientations générales, les
objectifs et le programme de travail de l'Association.

(9) Le Conseil Consultatif peut formuler des requêtes sous
forme de:

- motions
- prises de positions
- résolutions.

Le Conseil Consultatif adresse ces requêtes au seul Comité 
Directeur de l'ETB. Les modalités de ces requêtes sont 
réglées par le règlement intérieur de l'Association. 
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(2) Die Delegierten des Districtsrats werden nach den
jeweiligen Bestimmungen in jedem Land benannt.
Mitglieder des TEB-Vorstands konnen an den Sitzungen des
Districtsrats mit beratender Stimme teilnehmen.

(3) Der Districtsrat tritt bis zuviermal im Jahr zu einer
Plenarversammlung zusammen. Der Zeitplan für die
Sitzungen des Districtsrats wird in Abstimmung mit dem
TEB-Vorstand festgelegt.

(4) Die Delegierten des Districtsrats wahlen aus ihrer Mitte
ein Prasidium, bestehend aus einem Prasidenten/einer
Prasidentin und zwei VizeprasidentenNizeprasidentinnen.
Der Prasident/Die Prasidentin und die zwei
VizeprasidentenNizeprasidentinnen, die unterschiedlichen
Nationalitaten angehoren, werden für zwei Jahre in einem
Rotationsverfahren gewahlt, das die Prasidentschaft
abwechselnd einem Vertreter/einér Vertreterin jedes
Landes anvertra.ut.

(5) Der Prasident/die Prasidentin und die
VizeprasidentenNizeprasidentinnen des Districtsrats sowie
die Vorsitzenden der Districtratskommissionen bilden den
Vorstand des Districtsrats.

(6) Der Districtsrat wird vom TEB-Vorstand regelmaBig über
aile Vereinstatigkeiten informiert. Der TEB-Vorstand wird
vom Districtsrat regelmaBig über aile Districtsratstatigkeiten
informiert.

(7) Der TEB-Prasident/Die TEB-Prasidentin ladt in der Regel
den Districtsratsprasidenten/die Districtsratsprasidentin
und die Districtsrats-Vizeprasidenten/-Vizeprasidentinnen
dazu ein, an bestimmten Sitzungen des TEB-Vorstands ais
Gast teilzunehmen.

(8) Das Arbeitsprogramm des Districtsrats wird vom
Prasidium des TEB und dem Prasidium des Districtrats
gemeinsam festgelegt. Das Arbeitsprogramm des
Districtsrats entspricht den allgemeinen Richtlinien, den
Zielen und dem Arbeitsprogramm des Vereins.

(9) Der Districtsrat kann

- Antrage einbringen,
- Stellungnahmen einbringen,
- Resolutionen verfassen.

Der Districtsrat richtet diese Anfragen nur an den TEB­
Vorstand. Die Form dieser Anfragen ist in der. 
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